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Contenu : 

Après l’attentat au parlement de Zoug en 2001, la Confédération et les cantons ont renforcé les dispositifs de 
sécurité aux abords et dans les parlements. Il y a peu, des fauteurs de troubles écologistes se sont introduits au 
Conseil national et, le 14 février, un homme en tenue de combat a tenté de s’introduire dans le Palais fédéral 
avant d’être maîtrisé. 

Le Conseil d’État peut-il nous renseigner sur les dispositifs de sécurité actuels du parlement neuchâtelois et s’ils 
doivent être renforcés ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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